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Carte des NRA en Seine Maritime (en bleu non dégroupés) 

 



  

Commune 
Part des locaux éligibles - Toutes technologies (DSL, câble et Fibre FttH) 

éligibles 3 Mbit/s et + 8 Mbit/s et + 30 Mbit/s et + 

Jumièges 100,0% 86,7% 81,2% 33,9% 



  

  
3G 

NOM COMMUNE 
POPULATION 
COMMUNE 

Couverture population 

Orange 
Bouygues 
Telecom 

SFR 
Free 

Mobile 

Par au 
moins un 
opérateur 

Jumièges 1737 100% 100% 93% 100% 100% 

  
2G 

NOM COMMUNE 
POPULATION 
COMMUNE 

Couverture population 

Orange 
Bouygues 
Telecom 

SFR 
Free 

Mobile 

Par au 
moins un 
opérateur 

Jumièges 1737 100% 100% 100% 100% 100% 

 



  

 

 



  



  

 

 
CAPACITE DES PRINCIPAUX ESPACES DE STATIONNEMENT DU BOURG 

Rue   du marché / place de la mairie environ 16 places 

rue A Callais environ 60 places 

Face au monument aux morts rue guillaume le 
conquérant 

environ 12 places 

Le long de la rue Guillaume le Conquérant Environ 20 places 



  

 



  

 



  



  



  

 

 

 

La Métropole Rouen Normandie 

 

 

L’évolution de la population est très faible depuis 1975. Cette variation était dû en grande partie au solde 
des entrées-sorties déficitaire malgré un solde naturel légèrement excédentaire. 

Depuis 1982, le taux de croissance annuel moyen est plus proche de 0,1% par an. 

 

  



  

  5.1.2

 

 

Le solde naturel selon l’INSEE est la différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès enregistrés au 
cours d’une période. Les mots « excédent » ou « accroissement » sont justifiés par le fait qu’en général le nombre de 
naissances est supérieur à celui des décès. Mais l’inverse peut se produire, et le solde naturel est alors négatif.  

 

Le solde apparent des entrées sorties selon l’INSEE est la différence entre le nombre de personnes qui sont entrées sur 
le territoire et le nombre de personnes qui en sont sorties au cours de l’année. 

 

http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/naissance.htm


  

  5.1.3

Population par grandes tranches d’âges 

 



  

  5.1.4

Un ménage est défini comme l’ensemble des occupants d’une résidence principale, qu’ils aient ou non des liens de 
parenté. La taille des ménages correspond donc au nombre de personnes par résidence principale.  

 

 

 

  



  

 

 

 

 

 

 

Résidences principales selon le nombre de pièces 
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- 
- 

Répartition des DPE sur le département de Seine-Maritime (Ademe) 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

Entre 2009 et 2014 :  

- 

 
- 

- 

 

 

 



  

 

 



  

 

 

 

-  

-  

-  







1
 La variation du parc de résidences secondaires et logements vacants est calculée en additionnant la variation de 

résidences secondaires et la variation des logements vacants entre T1 et T0 (Source : Insee). 



  

Tableau de synthèse : effets potentiels des facteurs sur le point-mort 
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Jumièges 

 

 



  

Cette boucle de Jumièges est un site biogéographique remarquable et typique des rives convexes de la 
Seine.  

 
PNRBSN 

Elle présente des auréoles concentriques de milieux avec, le long du fleuve, sur des alluvions les plus 
récents, quelques vestiges de forêt alluviale. On trouve ainsi d’est en ouest 

 

PNRBSN 

 



  

 

Autour des habitations, marquant les limites parcellaires, les haies dites rurbaines reprennent les essences 
locales (le charme, l’aubépine, le hêtre, l’érable...). Elles sont principalement taillées de façon régulière à 
1,50 m du sol, mais la densification de l’habitat engendre une tendance à laisser pousser les haies au-
dessus de cette limite pour se protéger des regards. 

Dans les lotissements pavillonnaires, l’utilisation excessive des haies de cyprès, thuyas, laurier palme, est 
devenu un des éléments de banalisation du paysage. Ces essences ne sont pas systématiquement adaptées 
à une taille régulière et sont sujettes en quelques dizaines d’années à un dépérissement des plantations. 

Ces haies ne comportent aucune caractéristique d’un territoire singulier. Elles mesurent généralement plus 
d’1,80 m jusqu’à 3 m sur 1 m à 1,50m de large et leurs feuillages persistants permettent tout au long de 
l’année une barrière visuelle opaque, sans variation de couleurs. 

Ce sont des haies taillées à vocation défensive que l’on retrouve en bordure de route ou d’habitation. Elles 
peuvent être accompagnées d’un fossé et sont constituées de plusieurs essences disparates. On y distingue 
l’aubépine souvent présente en compagnie du hêtre, du charme, de l’érable champêtre, du buis, du 
noisetier, du saule, du houx… 

 

 

 



  

Les vergers se sont développés notamment sur les bourrelets alluviaux et sur les premières pentes des 
terrasses d’alluvions anciennes. Plus que la nature des sols, c’est le micro-climat qui a favorisé 
l’implantation et le développement de l’arboriculture comme agriculture locale.  

Aujourd’hui on y recense différents types de fruitiers tels que le pommier et le prunier majoritairement, 
puis le cerisier et le poirier.  

Les vergers traditionnels sont habituellement attenants à une habitation et sont constitués de fruitiers à 
tiges hautes afin de permettre le pâturage du verger par les bovins sans que ceux-ci ne commettent trop de 
dégâts sur les branches. On peut remarquer d’anciens vergers mais aussi beaucoup de nouvelles 
plantations, ainsi qu’un système convenablement entretenu attestant d’une activité et d’une production 
encore profitable. 

 

 

 

 



  

 

 



  

Des rideaux végétaux, le plus souvent constitués de hêtres ou de chênes, structurent le paysage et 
estompent la présence des bâtiments ruraux.  

Ils sont plantés le plus souvent le long de fossés de drainage et participent à la protection des berges de ces 
canaux. Les essences sont donc adaptées à ces milieux humides et on les retrouve d’ailleurs dans la 
végétation naturelle des rives. Ce sont principalement des saules mais on trouve aussi des aulnes, peupliers 
et des frênes. 

Localisés dans des zones inondables, ils sont en limites de pâtures et servent à drainer ou à irriguer le sol 
suivant les saisons. Ils sont assez profonds (de 0,5 m à 1 m) et souvent accompagné d’une haie de Saules 
têtards. Ils sont perpendiculaires ou parallèles à la Seine.  

C’est le résultat du travail des moines réalisé au Moyen-Âge pour drainer les marais. 

La diversité de la flore entraîne une importante diversité de la faune et notamment des insectes. Les 
prairies humides sont aussi le biotope d’élection de vertébrés rares en Haute-Normandie. 

 

 



  

Le plus souvent la maison traditionnelle a fait place à la maison de brique qui se répand avec les modes et 
les procédés industriels.  

Le toit à quatre pentes avec les lucarnes est en ardoise. La construction en brique impose certaines 
contraintes techniques de renforcement horizontal : soubassement, bandeaux entre les niveaux, corniche 
et chaînages verticaux qui animent les façades. 

Premier corps de ferme, la chaumière est très allongée, implantée au cœur du verger et perpendiculaire à 
la Seine. Le volume principal est en soubassement de pierres calcaires où se repose le colombage portant 
les murs et rempli de torchis. Les premières toitures de chaume étaient constituées à l’origine de paille de 
blé ou de seigle.  

 



  

Ce sont des maisons en bloc de béton, recouvertes d’enduit, avec un toit à deux pans généralement en 
ardoise ou en tuile rouge. Elles sont entourées d’une haie végétale (thuya, laurier...). Les maisons sont sur 
un ou deux niveaux. Elles s’implantent le plus souvent par mitage le long des routes ou par quartier en bloc. 

Ces maisons restent souvent déconnectées des modes traditionnels d’habitat tant par leur forme que par 
pavillon leur système d’implantation qui restent répétitifs et finissent par banaliser le paysage. 

Dans le cadre du Plan Local d’Urbanisme, un recensement du patrimoine bâti a été effectué afin d’assurer 
une bonne prise en compte dans la définition du projet et dans les traductions réglementaires. 

La liste des bâtiments identifiés est annexée au présent rapport de présentation. 

 



  

 

Limitées par des haies, des arbres type peupliers, les carrières n’en restent pas moins des trous, devenant 
sur les basses terrasses des étangs, bases de loisirs... 

L’exploitation des matériaux du fleuve devrait avoir tendance à diminuer. Cette tendance est due à l’impact 
paysager très marqué des carrières. 

 

Ces vastes plans d’eau occupent le site d’une des nombreuses anciennes sablières qui jalonnent la vallée.  

La base de loisirs de Jumièges est intégrée au Parc Naturel Régional de Brotonne, qui vise quatre objectifs : 
protéger l’environnement naturel en délimitant une sorte de coupure verte entre Rouen et Le Havre, 
soutenir l’économie agricole, mettre en valeur le patrimoine culturel et promouvoir un tourisme à visage 
humain.  

On distingue une plage aménagée, des courts de tennis, des stands de tirs à l’arc et à gauche, dissimulés 
sous les ombrages un camping caravaning. 

 



  

 

 

- 

- 

- 

- 
- 
- 



  



  

 



  

 



  



  



  

 

 

- 

- 



  

- 

- 

- 

- 

- 

- 

 



  

Localisation des zones natura 2000 – directive habitat (DREAL Normandie) 
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Localisation des zones natura 2000 – directive oiseaux (DREAL Normandie) 



  

 

 

1) Dispositions de l’article L.121-1 du Code de l’Urbanisme 

2) Cadrage SDAGE 



  

Localisation des zones humides (DREAL Normandie) 



  

- 

 La loi n°2005-157 du 23 février 2005 relative au Développement des Territoires Ruraux (DTR) introduit 
les notions de zones humides d'intérêt environnemental particulier (ZHIEP) et zones humides stratégiques 
pour la gestion de l'eau (ZSGE). 
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Les cavités anthropiques 

La Haute-Normandie a été le centre d’une exploitation intensive de marne (craie altérée) au XVIIIème siècle 
essentiellement. Cette extraction se faisait par des puits verticaux profonds de 15 à 35 mètres en moyenne 
et qui donnaient accès à des chambres d’exploitation horizontales. D’autres matériaux (sable, silex, 
limons…) ont été extraits pour la construction et l’entretien des routes. 

Il existe trois types de cavités anthropiques : les argilières et les sablières, les cailloutières et les marnières 

Aujourd’hui, avec le temps et les effets répétés de l’eau venant dissoudre et fragiliser la roche calcaire, ces 
cavités se sont agrandies et menacent à tout moment de s’effondrer. Elles sont d'autant plus dangereuses 
qu'elles ont souvent été bouchées de façon sommaire et superficielle ; de réels risques d'effondrement 
persistent. 

Les cavités naturelles 

Les cavités naturelles se forment dans la craie à la suite de l’action chimique de l’eau circulant dans les 
réseaux de fissures qui affectent la formation calcaire, les eaux chargées en acide carbonique dissolvant le 
carbonate. L’agrandissement des fissures entraîne la formation de drains, de collecteurs et de véritables 
cavités qui peuvent communiquer entre elles. L’alimentation en eau de ces cavités s’effectue depuis la 
surface soit par percolation à travers les formations superficielles, soit à partir de points d’absorption : les 
bétoires. 

L’évolution de la taille de ces cavités dans le sous-sol provoque le soutirage des formations superficielles et 

engendre l’apparition de perturbations en surface : la qualité des eaux souterraines se dégrade à l’occasion 

d’événements pluvieux. 
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http://dise.seine-maritime.agriculture.gouv.fr/rubrique.php3?id_rubrique=67
http://dise.seine-maritime.agriculture.gouv.fr/rubrique.php3?id_rubrique=67
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ION DES 

POLLUTIONS

• Le périmètre de protection immédiate 



  

• Le périmètre de protection rapprochée 

• Le périmètre de protection éloignée 
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Déchetteries, points verts et apports volontaires 

Dispositif des points d’apport volontaire pour le verre 
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Répartition de la production d’énergie renouvelable par filière en 2009 

(source SOeS et études dédiées) 

 

Evolution de la consommation finale d’énergie en Haute-Normandie (en Ktep) 
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Enjeux de 
territoire

Nature des effets 

Incidence 
avant 

mesures 

Mesures d’évitement (E), de 
réduction (R) et de 

compensation (C) intégrées au 
PLU 

Incidence 
après 

mesures 

Enjeux d’ordre 
physique 

- Topographie  

- Hydrographie, 

gestion 

des eaux pluviales 

- Hydrogéologie  

- Effet fonctionnel lié au surcroît 

attendu d’écoulement des eaux 

pluviales 

induit par l’imperméabilisation d’une 

surface modérée. 

Le site se localise dans un relief peu 

accentué qui suggère peu de 

difficultés quant à la gestion des eaux 

pluviales. 
Une gestion nécessaire des eaux 
pluviales sur les plans qualitatif 
et quantitatif  

Faible 
(pluvial) 

- E : appliquer les dispositions du 

règlement (article 4) relatives à la 

gestion des eaux pluviales sur le 

terrain d’assiette de toute nouvelle 

construction. 

- R : créer des équipements de 

gestion pluviale afin de gérer les eaux 

des espaces communs (noue 

paysagère à créer le long de la 

future voie de 

desserte. 

Non 
significative 

Enjeux écologiques 

- Milieux 

patrimoniaux 

- Milieux ordinaires  

- Fonctionnement 

écologique 

- Effet d’emprise sur des habitats sans 

valeur patrimoniale avérée (prairie, 

arbres isolés…). Les espèces à sensibilité 

patrimoniale contactées sur le site 

ne sont pas vitalement dépendantes 

de ces habitats en présence. 

- Absence d’effet de rupture de 

continuités écologiques majeures pour 

le fonctionnement écologique du 

territoire. Aucun rapport établi entre le 

site de projet et les sites Natura 2000. 
L’ouverture à l’urbanisation de ce 
site ne constituera pas une incidence 
significative sur l’environnement. Le 
PLU peut toutefois s’engager dans 
l’adoption de mesures de plus-value 
environnementale. 

Non 
significative 

- C : limiter l’emprise au sol totale des 

constructions sur les unités foncières 

par le biais du règlement afin de 

favoriser la biodiversité en ville. 

- C : planter et/ou protéger les 

végétaux situés aux abords du site  

 

Positive 
Plus-value 
sur la 
biodiversité 



  

Enjeux paysagers 

- Qualités 

paysagères 

- Patrimoine 

architectural 

- Effet d’emprise généré par 

l’artificialisation d’un site présentant un 

état semi-naturel. Il convient donc que 

le PLU impose des conditions d’insertion 

paysagère pour les futures 

constructions. Toutefois, l’incidence de 

l’urbanisation du site sur les grands 

paysages et les perspectives majeures 

de la commune sont jugées peu 

significatives. 
Les incidences paysagères 
résultant de l’aménagement du site, 
qualifiables de faibles, devront toutefois 
être anticipées et corrigées. 

Faible - R : assurer l’intégration paysagère du 

site par l’adoption de principes 

d’agencement des formes urbaines et 

la mise en place d’espaces publics 

végétalisés afin d’agrémenter le futur 

quartier. 

Faible à 
Non 
significative 

Enjeux de gestion 
des 
ressources 
naturelles et 
énergies 

- Assainissement 

- Energies et climat 

- Absence d’effet fonctionnel de type 

pollution des milieux aquatiques 

dans la mesure où les eaux usées 

domestiques peuvent être collectées 

par un réseau d’assainissement collectif 

de capacité suffisante. Il convient 

que le PLU garantisse l’obligation de 

desserte de la zone par ce réseau. 

- Effet fonctionnel de consommation 

énergétique accrue et d’émission de 

gaz à effet de serre, générée par les 

travaux d’aménagement et par le 

fonctionnement du site (consommation 

d’énergie par l’habitat…). Cet effet 

est toutefois jugé peu significatif. 

Non 
significative 

- R : garantir sur le plan réglementaire 

une obligation de raccordement du 

site au réseau d’assainissement 

collectif. 

- R : favoriser des constructions 

économes en énergie. 

Cette disposition fait toutefois appel à 

des réglementations indépendantes du 

PLU (Code de la Construction et de 

l’Habitation, Réglementation 

Thermique). 

Non 
significative

Enjeux relatifs aux 
risques 
et nuisances 

- Risques naturels et 

technologiques 

- Pollutions et 

nuisances 
 

- Absence d’effet au regard des risques 

majeurs. Le site n’est exposé à aucun 

risque naturel et/ou technologique 

majeur 

- Absence de risque de pollution à 

l’exception d’événements accidentels 

indéterminables. Effet temporaire sur le 

cadre de vie, lié aux nuisances 

créées par les travaux 

d’aménagement du site, qualifié 

toutefois de faible. 

 

Non 
significative 
 

- C : employer le PLU comme outil 

d’information sur les risques majeurs 

affectant le site auprès des 

pétitionnaires d’autorisations de 

construire. 

- R : éviter ou réduite tant que possible 

les nuisances produites par 

l’aménagement du site (au-delà 

des leviers réglementaires du PLU). 

 

Non 
significative 
 

Enjeux 
socioéconomiques 
et urbains 

- Agriculture  

- Autres activités  

- Fonctionnement 

urbain  
 

- Absence d’effet significatif sur les 

activités agricoles, dans la mesure où le 

site ne fait pas l’objet d’une 

exploitation agricole. Pas d’effet 

significatif sur les sièges d’exploitation 

agricole identifiés sur la commune. 

Absence de consommation d’espace 

agricole et/ou de fragmentation de 

surfaces agricoles. 

- Effet induit lié à l’accroissement de la 

capacité résidentielle du bourg et 

donc de la demande en commerces 

et services de proximité, facteur de 

dynamise économique. 

- Effet induit lié à l’accueil de nouvelles 

populations, facteur de dynamisme 

démographique et de renforcement 

de la cohésion urbaine du bourg. 

 

Absente sur 
les activités 
agricoles 
 

L’aménagement du site ne nécessite 
aucune mesure 
d’évitement, de réduction et de 
compensation au 
vu de l’absence d’incidence 

Non 
significative
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